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Cher journal, j'ai remarqué que personne ne s'est adressé à toi de cette manière depuis un petit moment (excepté un lourd isolé hier).



J'ai des questions à te poser sur la CNIL et le droit d'accès aux données personnelles.



Voilà, en France, on a le droit de demander à n'importe quelle entreprise de nous fournir une copie de toutes les données qu'elle possède sur nous (moyennant éventuellement des frais raisonnables pour leur préparation et leur envoi). La CNIL propose d'ailleurs un formulaire afin de générer un courrier à envoyer directement : http://www.cnil.fr/index.php?id=1651



J'ai pensé à utiliser ce système mais je me suis heurté à plusieurs interrogations :



	Que se passe-t-il pour les sites sur lesquels je ne suis pas inscrit en utilisant mon nom ? LinuxFR par exemple, ne connait pas mon vrai nom, ai-je le droit d'accéder quand même à mes données personnelles enregistrées par LinuxFR ?


	Je suis français mais je ne vis pas en France. Puis-je demander à une entreprise en France de me montrer des données personnelles collectées alors que j'étais au Canada ? Est-ce qu'un Français vivant en France peut demander à une entreprise canadienne les données qui le concernent et qui ont été collectées alors qu'il était en France ?


	Puis-je raisonnablement m'attendre à ce qu'une entreprise m'envoie ces données au Canada, étant donnés les frais d'envoi peut-être élevés ?


	Même dans le cas le plus simple d'un Français vivant en France, peut-on réellement s'attendre à une réponse de la part de Google, Yahoo ou Microsoft par exemple ?


	Si l'entreprise refuse et que je saisis la CNIL, celle-ci a-t-elle réellement le pouvoir de les obliger à me montrer ces données ?









Voilà, mon cher journal, j'attends tes réponses avec impatience.
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